
  Procédure de qualification aux championnats 
nationaux indoor 2023 

Après concertation des clubs Luxembourgeois au travers de la commission sportive, le directeur 
technique national ainsi que le comité directeur de la FLA ont validé la création de critères d’accès aux 
championnats nationaux sénior. Un premier test sera effectué durant l’hiver 2023. 

o Norme A : Norme de qualification automatique, performances à réaliser en indoor entre le 
01/11/2021 et le 05/02/2023 

o Norme B : Norme de qualification automatique, performances à réaliser en indoor entre le 
1/11/2022 et le 05/02/2023 inclus.  

o Norme C : Norme de qualification à réaliser en indoor entre le 01/11/2022 et le 05/02/2023. Les 
athlètes qui effectuent cette norme seront repéchés par ordre de performance jusqu’à 
atteindre le « target number » fixé pour chaque épreuve (voir tableau) 

NB : L’accès au podium sera réservé aux seuls athlètes qui réaliseront la norme C le jour de la compétition. 
 

 

Déroulé de la procédure de qualification 

- Date limite de réalisation des performances qualifiantes le 05/02/2023.  

NB : les performances réalisées à l’étranger qui n’auront pas été remontées avant le 05/02/2023 à 
00h00 ne pourront pas être prise en compte pour la qualification au championnat national 

- Mise à jour des listes des qualifiables le lundi 06/02/2023 dans la journée. 
- Les athlètes ayant réalisé une norme sur une ou plusieurs épreuve(s) ont jusqu’au lundi 14/02/2023 

minuit pour se confirmer ou non sur chacune des épreuves. 
- Le mercredi 16/02/2023 les listes des qualifiés sont publiées. 
- Championnat national le 19/02/2023. 
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